
En effet, lors d’un point de
presse organisé par le directeur
d’Algérie Poste de la wilaya de
Naâma en fin de la semaine
écoulée, M. Hadri Boutouchent,
celui-ci a indiqué que ses ser-
vices ont procédé à la mise en
œuvre d’un nouveau service de
paiement électronique entré en
vigueur depuis le 7 décembre
2016 et qui permet désormais
d’offrir la possibilité et d’effectuer
tous types de transactions finan-
cières postales et commerciales,
directement via la toile et sans
déplacement. Ce paiement est
décliné en deux solutions
simples et pratiques, à savoir : La
carte de paiement électronique
(Edahabia) et BaridiNet (Site
web pour recevoir des services
sur le net).

«Le citoyen, dira M. Hadri,
pourra utiliser la carte Edahabia
via internet pour profiter des opé-
rations offertes sur le portail
d’Algérie Poste en particulier sur
BaridiNet, notamment les acqui-
sitions des produits sur la e-bou-
tique, le paiement des factures
(gaz électricité eau), le verse-
ment d’argent via les terminaux
de paiement électronique, et via
le mobile : le transfert d’argent, la

recharge mobile… M. Hadri a
également évoqué les avantages
de la carte Edahabia, il dira que
son mode d’utilisation est haute-
ment sécurisé qui garantit la fia-
bilité des transactions avec une
sécurisation accrue des comptes
courants assurée par une vérifi-
cation des identités des clients
par des moyens technologiques
de pointe. Le service se base sur
un système de reconnaissance
suite à l’introduction d’un code
secret attribué de manière per-
sonnalisée à chacun des utilisa-
teurs qui, dès identification, pour-
ra utiliser librement tant sa carte
Edahabia que les autres presta-
tions offertes sur l’espace

BaridiNet. Ce site web, poursuit
le même responsable, «est un
bureau de poste à distance qui
est mis à la disposition des
clients d’Algérie Poste que le
citoyen peut utiliser depuis son
domicile sans se déplacer au

bureau de poste à partir du por-
tail www.poste.dz ; lui permet
l’accès aux différents services
pour l’acquisition et les règle-
ments des différentes factures,
consultation de solde via la carte
Edahabia bien sûr. Par ailleurs,

ajoutera notre interlocuteur,
Algérie Poste a procédé récem-
ment à la création du centre d’ap-
pels joignable via un numéro
(1530) ouvrable H/24 7/7, per-
mettant de répondre à toutes les
questions et les préoccupations
des citoyens dans les trois
langues (arabe, amazighe et
française)».

Le directeur d’Algérie Poste
de Naâma a également déclaré
que la wilaya de Naâma a béné-
ficié de 6 distributeurs qui sont
mis en service à travers les com-
munes en attendant l’arrivage de
8 autres, ainsi que la réception
d’une première tranche de cartes
Edahabia pour 200 clients dont
les 70% ont été déjà reçues par
leurs propriétaires. Dans les réa-
lisations, M. Hadri dira que 4
nouveaux bureaux de poste
seront ouverts à travers les quar-
tiers populeux de la wilaya.

B. B.
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Algérie Poste lance sa carte «Edahabia»
Dans le cadre de la stratégie de modernisation et

d’amélioration de ses prestations de service, Algérie
Poste, fidèle à ses engagements d’assurer davantage les
meilleurs services à sa clientèle, en alliant praticabilité,
innovation et compétitivité, vient de mettre en service un
nouveau modèle de paiement électronique. 

Après la tempête de neige qui s’est
abattue dernièrement dans la wilaya
de Naâma et  qui a causé, rappelons-
le,  de grandes pertes aux éleveurs et
aux agriculteurs, l’heure est actuelle-
ment aux bilans des pertes du cheptel.  

On apprend qu’à Tiout par exemple, plus
de 400 têtes entre ovins et caprins et 6
bovins ont péri sous la tempête de  neige qui
a atteint dans certaines hauteurs les 50 cm,
occasionnant également d’autres pertes à
d’autres éleveurs dans la quasi-totalité des

communes (Sfissifa, Kasdir, El-Biodh…).  Le
problème du recensement se situe, apprend-
on, dans l’isolement des éleveurs qui se
déplacent vers les parcours de transhuman-
ce, mais le plus grand problème réside éga-
lement dans le défaut d’assurance du chep-
tel auprès de la Caisse de mutualité agricole,
que beaucoup de propriétaires de bétail
ignorent. Notons que la CRMA (Caisse d’as-
surance) de la wilaya mène, depuis un
moment, une campagne de sensibilisation
pour inciter les éleveurs à contracter une
assurance pouvant faire face à ces catas-

trophes naturelles, tempête de neige, inon-
dations, sécheresse, maladies ou autres,
mais peu d’éleveurs sont intéressés faute
également d’impôts, de construction d’abris
(hangar), suivi médical (vétérinaires) ….
Mais si nos moutons sont dévorés par les
chacals, comment se fait-on rembourser ?
s’est interrogé ironiquement un éleveur.
Reste à savoir comment seront capitalisés
les éleveurs qui ont  perdu leur cheptel, et
qui ne sont même pas recensés dans les
fichiers de l’Etat.

B. B.

Après la tempête de neige, place aux bilans 

Et c’est surtout lors des der-
nières perturbations atmosphé-
riques où la neige a atteint une
hauteur considérable que le
besoin s’est fait nettement sentir.

En effet, les demandes d’in-
terventions des sapeurs-pom-
piers pour secourir les victimes
de chutes ou autres accidents de
la route ont été très ressenties
ces derniers jours. Les éléments
de la Protection civile intervien-
nent à partir d’un centre avancé,
installé à l’occasion d’un BMS.
Toutefois, les citoyens, pour se

sentir en sécurité dans la station
de Chréa, souhaitent voir ce
centre en permanence, disent-ils,
sachant que cette station est
classée zone protégée par
l’Unesco et qui accueille un
grand nombre de touristes durant
toute l’année.

Selon des sources bien infor-
mées, une vingtaine de femmes
enceintes ont accouché sur la
route de Chréa car les éléments
de la Protection civile ont mis du
temps pour intervenir en raison
de la distance qui sépare ces

derniers du lieu d’intervention.
D’un autre côté, nous avons
appris que des citoyens ont mar-
ché une distance de plusieurs

kilomètres  à pied  pour acheter
des médicaments à leurs parents
ou enfants, malades chroniques.  

M. B.
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Les citoyens appellent à la création d’un centre
permanent de la Protection civile à Chréa

Etant souvent dans le besoin d’une intervention urgen-
te suite à un accident survenu sur la route ou  dans la sta-
tion de Chréa, à 1 600 mètres d’altitude, les citoyens font
appel à la direction de la Protection civile pour y créer un
centre permanent à même de venir à leur secours à lon-
gueur d’année.

Le drame est arrivé avant-hier suite à un
glissement de terrain de l'une des  rives de
l'oued dans la petite localité dite Chifa rele-
vant de la commune de Djebel Messaâd,
au sud de la wilaya, où les deux victimes,
l'une âgée de 65 ans et l'autre de 35 ans se
sont rendues pour une promenade accom-
pagnées des membres de leur famille,

avant de décider d'extraire de l'argile pour
accomplir leur activité artisanale qui
consiste en la fabrication de la poterie.
Malheureusement, le destin en a voulu
autrement puisque le sol était mouillé suite
aux dernières précipitations ayant touché
la région et les fortes rafales de vent qui
ont facilité l’effondrement de cette partie de

la terre au moment où les deux hommes
l'ont remuée pour extraire de l'argile. Les
corps des deux victimes  retirés de cet
amas de terre grâce à l'intervention des
sapeurs-pompiers aidés par des citoyens
ont été déposés à la morgue de l'hôpital de
la ville de Aïn el Melh.

A. Laidi
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2 hommes morts ensevelis suite à un glissement de terrain
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AÏN LECHIAKH
(AÏN DEFLA)

Les vents 
violents ont fait
une victime

Dimanche dernier, tout
l’après-midi des vents violents
estimés à quelque 70km/h ont
soufflé d’ouest en est sur toute
la wilaya de Aïn Defla.

Vers 15h, au plus fort de la
tempête, la force des vents a
commencé à emporter des
plaques sur la toiture d’un bâti-
ment en construction à Aïn
Lechiakh, à l’est de la wilaya.
Une ville déjà exposée aux
vents dominants de par son
altitude.

C’est ce moment qu’a choi-
si un entrepreneur chargé de
la construction d’un bâtiment
de plusieurs étages, un
homme âgé d’une cinquantai-
ne d’années, originaire d’El
Karimia (wilaya de Chlef), pour
monter sur le toit et consolider
les plaques. Malheureusement
pour lui, selon les premiers
constats, une des plaques
s’est détachée et l’a fait chuter
du haut du bâtiment. Evacué
dans un état grave, il a rendu
l’âme peu après.

La gendarmerie a ouvert
une enquête pour déterminer
les circonstances précises qui
ont prévalu à ce drame.

Karim O.


